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INFORMATIONS AUX MARCHEURS 

Départ et arrivée :  Grande Rue - City Stade 

  54620 JOPPECOURT  

Horaires : Départ de 8h00 à 13h00  
 Arrivée limitée à 00 heures. 
Parcours : 6 -12 et 20 kms  sans difficultés particulières. 

 Ouvert à tous ; les enfants de moins de 10 ans doivent 
obligatoirement être accompagnés.  

Licence de participation : La licence de participation FFSP est délivrée au départ contre 
 Une cotisation de participation sans souvenir de 2,00 €. Portant 

les timbres de contrôle, elle donne droit aux tampons IVV sur les 
carnets internationaux disponibles au retour. 
L’inscription +repas (assiette frite saucisse ou grillade) 6.00 €. 

Préinscriptions : Avant le jour 00 Mois 2018 
Inscriptions :  M. Patrick Coignet / M. Arnaud Le Nenan 
  18 Grand Rue 54620 JOPPECOURT 
  06 75 96 09 12 /+33 6 22 77 44 96 
Assurance : La FFSP est garantie en responsabilité civile auprès de 

GROUPAMA. 
 L’inscription à la manifestation vaut déclaration de bonne santé. 

Ravitaillement : Boissons et petites collations gratuites aux points de contrôle. 
Possibilité de restauration à l’arrivée. 

Avis importants : Interdiction absolue de fumer et allumer du feu sur le parcours. 
Les chiens doivent obligatoirement être tenus en laisse. 

Secourisme :  Premiers secours : Assuré par l’association 
Urgence :  112  

 
La marche aura lieu quelles que soient les conditions 

météorologiques sauf en cas d’arrêté préfectoral ou municipal 
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